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charges, chacun en ce qui le conceme, de !'execution du 
present decret, qui entre en vigueur a la date de sa 
signature. 

Fait a Kinshasa, le 18 novembre 2014 

MATATA PONYO Mapon 

Maker Mwangu Famba 

Ministre de l'Enseignement Primaire, Secondaire et 
Professionnel 

Decret n° 14/027 du 18 novembre 2014 portant 
utilisation des langues etrangeres dans les 
etablissements d' enseignement secondaire 

Le Premier ministre, 

Vu la Constitution, telle que modifiee par la Loi n° 
11/00~ du 20 janvier 2011 portant revision de certains 
articles de la Constitution du 18 fevrier 2006, 
specialement en ses articles 42, 43 et 92 ; 

Vu la Loi-cadre n° 14/004 du 11 Fevrier 2014 de 
l'Enseignement national, specialement en ses articles 9 
alinea 13, et 195 paragraphe 3 ; 

Vu l'Ordonnance n°12/003 du 18 avril2012 portant 
nomination d'un Premier ministre; 

Vu !'Ordonnance n°12/004 du 28 avril 2012 portant 
nomination des Vices-premiers Ministres, des Ministres, 
d'un Ministre delegue et des Vice-ministres ; 

Vu l'Ordonnance n°l2/007 du 11 juin 2012 portant 
organisation et fonctionnement du Gouvemement, 
modalites pratiques de collaboration entre le President de 
la Republique et le Gouvemement ainsi qu'entre les 
membres du Gouvemement ; 

Vu !'Ordonnance n°12/008 du 24 juin 2012 fixant 
les attributions des Ministeres ; 

Considerant les interets majeurs de la Republique 
Democratique du Congo pour son developpement 
integral; 

Considerant la necessite ; 

Sur proposition du Ministre de l'Enseignement 
Primaire, Secondaire et Professionnel ; 

Le Conseil des Ministres entendu, 

DECRETE 

Article 1 

L'anglais, le chinois, le portugais, l'italien et 
l'espagnol sont institues comme disciplines dans 
1 'enseignement secondaire. 
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L'anglais est obligatoire et les autres langues sont 
facultatives. 

Article 2 

Le Ministre du Gouvemement central ayant 
1 'Enseignement matemel, primaire et secondaire dans 
ses attributions fixe par arrete les modalites pratiques 
d'enseignement de ces langues. 

Article 3 

Sont abrogees toutes les dispositions anterieures 
contraires au present Decret. 

Article 4 

Le Ministre de l'Enseignement Primaire, 
Secondaire et Professionnel est charge de 1' execution 
du present Decret, qui entre en vigueur a la date de 
sa signature. 

Fait a Kinshasa, le 18 novembre 2014 

MATATA PONYO Mapon 

Maker Mwangu Famba 

Ministre de 1 'Enseignement Primaire, 
Secondaire et Professionnel 

Decret n° 14/028 du 18 novembre 2014 relatif a 
!'agrement des manuels scolaires a utiliser dans les 
etablissements d'enseignement maternel, primaire et 
secondaire 

Le Premier ministre, 

Vu la Constitution, telle que modifiee par la Loi 
n°ll/002 du 20 janvier 2011 portant revision de certains 
articles de la Constitution du 18 fevrier 2006, 
specialement en ses articles 92 et 203 point 20 ; 

Vu la Loi-cadre n°14/004 du 11 fevrier 2014 de 
l'enseignement national, specialement en ses articles 39, 
40, 56 et 155 point 3 ; 

Vu !'Ordonnance n°l2/003 du 18 avril2012 portant 
nomination d'un Premier ministre ; 

Vu l'Ordonnance n°12/004 du 28 avri12012 portant 
nomination des Vices-premiers Ministres, des Ministres, 
d'un Ministre delegue et des Vice-ministres ; 

Vu !'Ordonnance n°12/007 du 11 juin 2012 portant 
organisation et fonctionnement du Gouvemement, 
modalites pratiques de collaboration entre le President de 
la Republique et le Gouvemement ainsi qu'entre les 
membres du Gouvemement ; 

Vu !'Ordonnance no 12/008 du 24 juin 2012 fixant 
les attributions des Ministeres ; 
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Considerant Ia necessite ; 

Sur proposition du Ministre de l'Enseignement 
Primaire, Secondaire et Professionnel ; 

Le Conseil des Ministres entendu, 

DECRETE: 

Article 1 

Sont autorises a etre utilises dans les etablissements 
d'enseignement maternel, primaire et secondaire, les 
manuels scolaires agrees par le Secretaire general du 
Ministere du Gouvernement central ayant 
1 'enseignement maternel, ptimaire et secondaire dans ses 
attributions. 

Article 2 

II est cree, au sein du Ministere du Gouvernement 
central ayant dans ses attributions l'Enseignement 
maternel, primaire et secondaire, une commission 
d'evaluation des manuels scolaires. 

Article 3 

L'organisation et le fonctionnement de la 
commission d'evaluation sont determines par Arrete du 
Ministre du Gouvernement central ayant l'enseignement 
maternel, primaire et secondaire dans ses attributions 

Article 4 

Sont abrogees toutes les dispositions anterieures 
contraires au present Decret. 

Article 5 

Le Ministre de 1 'Enseignement Primaire, Secondaire 
et Professionnel est charge de !'execution du present 
Decret, qui entre en vigueur a la date de sa signature. 

Fait a Kinshasa, le 18 novembre 2014 

MATATA PONYO Mapon 

Maker Mwangu Famba 

Ministre de I 'Enseignement Primaire, 
Secondaire et Professionnel 

Decret n° 14/029 du 18 novembre 2014 relatif a 
!'education de base 

Le Premier ministre, 

Vu la Constitution, telle que modifiee par la Loi 
n°ll/002 du 20 janvier 2011 portant revision de Cetiains 
articles de la Constitution du 18 fevrier 2006, 
specialement en ses articles 42, 43 et 92 ; 

Vu Ia Loi-cadre no 14/004 du 1 I Fevrier 2014 de 
1' enseignement national, specialement en ses articles 10, 
11, 12 et 13 ; 

Vu !'Ordonnance n°l2/003 du 18 avril2012 portant 
nomination d'un Premier ministre ; 

Vu !'Ordonnance n°12/004 du 28 avril 2012 portant 
nomination des Vices-premiers Ministres, des Ministres, 
d'un Ministre delegue et des Vice-ministres; 

Vu !'Ordonnance no 12/007 du 11 juin 2012 portant 
organisation et fonctionnement du Gouvemement, 
modalites pratiques de collaboration entre le President de 
la Republique et le Gouvernement ainsi qu'entre les 
membres du Gouvernement ; 

Vu !'Ordonnance no 12/008 du 24 juin 2012 fixant 
les attributions des Ministeres ; 

Considerant la necessite ; 

Sur proposition du Ministre de l'Enseignement 
Primaire, Secondaire et Professionnel ; 

Le Conseil des Ministres entendu, 

DECRETE: 

Article 1 

Il est institue, dans 1' enseignement national, 
!'education de base. 

Article 2 

L'education de base est un continuum d'unc duree 
de lmit ans qui s' articule entre les six annees 
d'enseignement primaire et les deux premieres annees de 
1' enseignement secondaire. 

Article 3 

L'education de base est obligatoire tant dans les 
etablissements publics que prives agrees. 

Article 4 

L 'Education de base est gratuite dans les 
etablissements publics d'enseignement. 

Article 5 

Le Ministre du Gouvemement central ayant 
l'Enseignement maternel, primaire et secondaire dans 
ses attributions fixe par voie d'arrete les modalit6s 
pratiques d'organisation et de fonctionnement de 
}'education de base. 


